
 

 

Le Conseil Municipal s’est réuni à la Mairie le 27 Juin  2011 à 20 h 00 sous la présidence de Monsieur  Christian 

LANTENOIS, Maire. 

Présents : Christian LANTENOIS – Germain TANIERE – Richard STEHLIN – Bleuette DECARSIN –Francis ROUSSELOT 

– Michel JORAND – Alain LEMAIRE – Alain RAQUIDEL – Anne-Marie GONZALES –– Richard DESREUMAUX – Jean-

Luc RITZENTHALER - Morgane MEUNIER – Chantal DESCLAUD-THIRIET - Jean-Charles CANNARD 

Absents excusés : Dominique THEVENIN – Philippe GENESLAY – Monique BONHOMME  

Absent : Emilie CARRE-DROUOT - Jean-Pierre RAVEZ 

Recensement des pouvoirs : Monique BONHOMME à Chantal DESCLAUD-THIRIET - Philippe GENESLAY à Francis 

ROUSSELOT - Dominique THEVENIN à Christian LANTENOIS 

Monsieur Alain LEMAIRE a été élu secrétaire de séance. 

 DECIDE de retenir les trois candidats suivants concernant l’exploitation par affermage du service de l’assainissement collectif de 

la commune : VEOLIA EAU, SAUR et NANTAISE des EAUX. 

 ACCEPTE la convention prévoyant le transfert à la commune de la totalité des équipements communs une fois les travaux 

achevés concernant le projet d’aménager « Les Vallons du Resbac ». 

 ADOPTE les nouveaux statuts faisant évoluer le Syndicat Intercommunal d’Assainissement du Nord-Est, en syndicat mixte 

fermé, dénommé « SIANE ». 

 APPROUVE, à l’unanimité, la modification des statuts de la Communauté de Communes de la Brie des Morin portant sur les 

précisions apportées sur l’Assainissement Non Collectif. 

 ANNULE, à l’unanimité, les projets d’enfouissement de réseaux – programme 2012 « rue Saint-Louis » et « avenue de la 

libération ». 

 ACCEPTE, à l’unanimité, la convention de mise à disposition des locaux sis 9 Place du Marché à Rebais à la CC la Brie des 

Morins. 

 ACCEPTE la convention, proposée par le Département, pour la remise en gestion des plantations routières des sections 

d’approche d’agglomération limitées à 70 km/h sur la RD222 Ouest. 

 ACCEPTE la convention, proposée par le Département, pour la remise en gestion des plantations routières des sections 

d’approche d’agglomération limitées à 70 km/h sur la RD204 Nord. 

 FIXE, à l’unanimité,  à 6 € la participation supplémentaire des familles pour 3 jours de camping 

 DECIDE, à l’unanimité, d’allouer un forfait de rémunération par nuitée basé sur 4 heures de nuit sur l’indice de rémunération 

de l’agent assurant les nuitées au camping. 

 FIXE le prix du repas de la restauration scolaire à 4,50 € à compter du 1
er

 septembre 2011. 

 Vu l’arrêté préfectoral portant représentation-substitution de la Communauté de Communes de La Brie des Morin en  lieu et 

place des communes, 

Le Conseil Municipal PROCEDE à la désignation de nouveaux délégués au SMICTOM de Coulommiers - titulaires : Mme 

Anne-Marie GONZALES et M. Alain RAQUIDEL, 

Suppléants : M. Alain LEMAIRE et  M. Christian LANTENOIS. 

 AUTORISE le Maire à signer la convention 2011 du Fonds de solidarité Logement avec le Département de Seine-et-Marne. 

 RETIENT l’Entreprise BASLE pour un montant de travaux de 89.330 € HT concernant le Lot 07 b du marché de construction du 

Pôle Enfance. 

 ACCEPTE le remboursement du trop perçu payé à l’EDF d’un montant de 2.641,27 € concernant la maison de Sablonnières 

léguée à la commune par Mme BARNAC ; 

 EMET un AVIS DEFAVORABLE au regroupement de la CC La Brie des Morin et de la CC Cœur de la Brie. 

 S’OPPOSE, à l’unanimité, à la dissolution des syndicats scolaires et des secrétariats et/ou syndicats de secrétariat dans la 

perspective du regroupement avec la communauté de communes La Brie des Morin. 

 DECIDE, à l’unanimité, de laisser les frais de dossiers pour la délivrance de la carte de transports scolaires à la charge des 

familles et de  ne pas prendre en charge la part non subventionnable pour les enfants fréquentant des établissements hors 

secteur. 
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 RETIENT M. Serge TINGUELY, pour la maîtrise d’œuvre des travaux d’amélioration du réseau d’assainissement de la rue Jean 

Moulin pour un montant de 5.000 € HT. 

 

 

 


